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(acide muriatique) par verre. Après six heures de cette non-
velle macération, retirez-les, séchez vos graines à une temp6-
rature douce, mlez-les à du sable et semez les ; vous répan-
drez ensuite sur la terre, en forme d'arrosement, l'eau qui a
servi à la macération.

Le développement des graines ainsi préparées est.extreme-
ment rapide.

Foulage de la flanelle.

Pour empêcher la flanelle de rétrécir, on recommande le
proc6d6 suivant: On dissout une once do perlasse dans un
aceau d'eau et on y laimse l'6tofle plong6e pendant douze
heures puis on chauûii et on la lave sans frotter, en la remuant
en tous sens. Après cela on plonge la flanelle dans une autre
eau contenant une cuiller de farine do bló pour un seau
d'eau et on la.travaille comme précédemment. Ainsi traitée la
flanelle devient belle et claire, et se rétrécit à peine.-La science
populaire.

CANADA,
PROvINCE DE QUEBEC, COUR SUPERIEURE.

Di8trict de Katouraska.

No. 902.

PRUDENT RENOUF, rentier, Hospice Renouf, yeonan, due-
ment assisté et autorisé par son conseil judiciaire ci-aprèe
nommé, Gonzague Renouf, charron, Joseph Rioux, marchand,
Gonzague Rieux, marchanrl, Alphonse Rieux, marchandi
François-Xavier Leumieux, conmmis, époux commun en biens
de Dame Emma Rioux, et la dite Dame Emma Rioux due-
ment aseistée et autor isée par son dit mari, Dame Marie Vir-
ginie Rioux, épouse contractuellement séparée, quant aux
biens, d'Alphonse Rioux, cultivateur, fils de Narcisse, et le
dit Alphonse Rioux mis en cause pour asister et autoriser
sa dite épouse, Cédulie Rioux, fillo majeure et usant de ses
droits, Ludger Re nuf, ycoman, Narcissu Renouf, yeoman,
tous de la paroisse d Notre-Da nie des Neiges de Trois-Pis-
tolep, Louis Roy, (ivateur, de la paroisse de St-Simon,
époux commun en de Dame Marie Oldmentine Renotif,
et la dite Dame Marin Cléienlino Rnonf, duement assistée
et autorisée par Eon dit niati, et le dit LouiH Roy on ea qua-
lité do tuteur duenicut élu en justice à Théophile Renouf,
eifant mineur de feu Théo; hile Renouf, cultivateur de
Trois-Pistoles, et de fune Dame Lure Roy, son 6pOnlse, et
aussi en sa dite qualité de conseil judiciaire du dit Hospico
Renouf sus-nommué, Maxinie D lumont-, cultivateur, (le St-
George de Cacoun, en sa qualité de tuteur duement élu en
justice à Justine, Auidée, Ernestino, Marguerite et Jean-
llaptiste Dumost, enf.uts mineurs issus de son mariage
avec feue Dame Marie Virginie Renouf, Maxinie Duamont
fils, cultivateur, du dit lieu du St George de Cacouna, Erneat
Rioux, mécanicien, (te la ville de Fraserville, tous, à i'excep-
tien des dits Gouzague Renouf et Ludger Renouf, en leur

qualité d'héritiers bén6ficiair, s de feu Cyprien Renouf, mar-
chand, de la dite paroisse de Trois-Pistoles, Dane Marie
Hélène Rioux, épouse contractuellement séparée de biens do
Louis Théodule Beaudoini, cultivateur, de la paroisse de St-
Henri, dans lu district de Québec, et le dit Louis Théodule
B3eaudoin mis en cause pour autoliser et assister sa dite
épouse,

Demandeurs,

JOSEPH RIOUX, fils d'Etienîne, cultivateur, de la paroisse
de St-Eloi,

Défendeur.

Sur motion des Demandeurs, il est ordonné au Défendeur do
comparaltre dans les deux mois.

Fraserville, le 14 avril 1887.
PELLETIER & PERRAULT,

P. C. S.
POULIOT & POULIOT,

Procureurs des Demandeurs.

21, a

CANAnA, COUR DE 'CIRCUIT,
PROVINCE )E QUEBEC,

Distriòt de .Karou-aska .'Pour le Diitrict"de Kahouraska.
No. 8360.

Le vingt avril 1867.
DAVID BERTRAND, marchand, de la paroisse de Notre-

Dame-des-Neiges des Tfois-Pistolee,
Demandeur,

.t'8. .

OLIVIER RIOUX, ci-devant de St-Jean-de-Dieu, et mainte-
nant de lieux inconnus,

D6fendeur."

Il est ordonné au Défendeur de comparaître söns deu
mois. .. . .

P. LANGLIS,
G. C. C

21 avril 1887.

A LA

Ferme-modèle du Collège de Ste-Anne.

Veaux pure AyrEhiies, avec ou sans pedigree; cochons
Berkshires; blé de la Mer Noire, du choix.

S'adresser à
JOSEPhe ROY,

'Che.f de pratique.
14 avril 1887.

A VENDRE
BETAIL AYRSHIRE,

COCHONS BERKSHIRES,

VOLAILLES PLYMOUTH ROCK
S'adresser à

M. LOUIS BEAUBIEN,
16, Rue St Jacques,. MONTREAi.

A VENDRE
Bétail Ayrshire veaux mâles et génissà, pure race, avec

pedigree.

Aussi: Moutons Cotswold, de choix. S'adresser à
J. B. BEAUDRY,

ST MAc. Comté Verchères, P. Q

11EMINH DE FER INTERCOLONIAL
1886...Arrangement pour la saison d'hiver---1887

Le et après lundi, 14 juin 1886, les trains de ce chemin
partiront de la Station de Ste Anne (le dimanche excepté)
comme saisi .

Pour Lévis--.----.--.------.------.----- 12.35 A. M.
Pour Lévis--------------------------- 9.50 A. M.
Pour St-Jean et Halifax-.......--..----.. 10.38 A. M.
PourLévis--------------------------- 3;10 P. M.
Pour la Rivièr.e-du-Loup....-----------.. 3.50 P. M.
Pour la Rivière-di-Loup-.--------------- 10.32 P.-M.

Tous les trains marchent sur Phoure du temps convention.
nel de PEst.

D. POTTINGER, Surintendant en chef
Bureau du chemin de fer,

Monoton, N. Bk., 22 novembre 1886.


